
1

PREFECTURE DES
YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2021-053

PUBLIÉ LE  4 MARS 2021



Sommaire

DDFIP - SECRETARIAT
78-2021-03-01-012 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage

et ressources
 (2 pages) Page 3

DDT
78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément

référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER à exploiter un

établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE situé 243 Rue du Maréchal Foch à

ORGEVAL (78 630)
 (4 pages) Page 6

DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière
78-2021-03-03-007 - Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de l’échangeur n°10

d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de circulation pour le passage de la 79I édition de la

course cycliste Paris Nice le 8 mars 2021 (3 pages) Page 11

Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI
78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer (4 pages) Page 15

Préfecture des Yvelines - D3Mi
78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 (5 pages) Page 20

Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation et des Elections - Bureau des
Elections

78-2021-03-03-008 - Arrêté relatif au transfert provisoire du bureau de vote n° 7 du Pecq

dans le cadre du double scrutin de 2021 (1 page) Page 26

Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines - Pôle gestion des risques
78-2021-02-18-011 - Microsoft Word - Arrt n 2021-016 OFFSIC du 18.02.2021.doc (2

pages) Page 28

2



DDFIP - SECRETARIAT

78-2021-03-01-012

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources

DDFIP - SECRETARIAT - 78-2021-03-01-012 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources
 3



DDFIP - SECRETARIAT - 78-2021-03-01-012 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources
 4



DDFIP - SECRETARIAT - 78-2021-03-01-012 - Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources
 5



DDT

78-2021-03-04-001

ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur

Emmanuel GARNIER à exploiter un établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé

ORGEVAL CONDUITE situé 243 Rue du Maréchal Foch

à ORGEVAL (78 630)

DDT - 78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE
situé 243 Rue du Maréchal Foch à ORGEVAL (78 630)

6



DDT - 78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE
situé 243 Rue du Maréchal Foch à ORGEVAL (78 630)

7



DDT - 78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE
situé 243 Rue du Maréchal Foch à ORGEVAL (78 630)

8



DDT - 78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE
situé 243 Rue du Maréchal Foch à ORGEVAL (78 630)

9



DDT - 78-2021-03-04-001 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 10 078 1358 0 autorisant Monsieur Emmanuel GARNIER
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé ORGEVAL CONDUITE
situé 243 Rue du Maréchal Foch à ORGEVAL (78 630)

10



DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2021-03-03-007

Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de

l’échangeur n°10 d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de

circulation pour le passage de la 79I édition de la course

cycliste Paris Nice le 8 mars 2021

DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière - 78-2021-03-03-007 - Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de
l’échangeur n°10 d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de circulation pour le passage de la 79I édition de la course cycliste Paris Nice le 8 mars 2021 11



DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière - 78-2021-03-03-007 - Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de
l’échangeur n°10 d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de circulation pour le passage de la 79I édition de la course cycliste Paris Nice le 8 mars 2021 12



DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière - 78-2021-03-03-007 - Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de
l’échangeur n°10 d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de circulation pour le passage de la 79I édition de la course cycliste Paris Nice le 8 mars 2021 13



DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education Routière - 78-2021-03-03-007 - Arrêté préfectoral portant fermeture des bretelles de
l’échangeur n°10 d’Épône de l‘A 13 dans les 2 sens de circulation pour le passage de la 79I édition de la course cycliste Paris Nice le 8 mars 2021 14



Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU -

PPHI

78-2021-03-02-013

Amende administrative AKHTAR - permis de louer

Amende administrative pour absence de de demande d'autorisation préalable avant mise en

location d'un bien à mantes-la-jolie

Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI - 78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer 15



Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI - 78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer 16



Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI - 78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer 17



Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI - 78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer 18



Direction Départementale des Territoires 78 - SHRU - PPHI - 78-2021-03-02-013 - Amende administrative AKHTAR - permis de louer 19



Préfecture des Yvelines - D3Mi

78-2021-03-03-009

00206B3BDE4C210304162428

Subdélégation de signature financière pour les agents du SGCD78

Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 20



Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 21



Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 22



Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 23



Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 24



Préfecture des Yvelines - D3Mi - 78-2021-03-03-009 - 00206B3BDE4C210304162428 25



Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - Bureau des Elections

78-2021-03-03-008

Arrêté relatif au transfert provisoire du bureau de vote n° 7

du Pecq dans le cadre du double scrutin de 2021
Arrêté relatif au transfert provisoire du bureau de vote n° 7 du Pecq dans le cadre du double

scrutin de 2021

Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation et des Elections - Bureau des Elections - 78-2021-03-03-008 - Arrêté relatif au transfert provisoire du
bureau de vote n° 7 du Pecq dans le cadre du double scrutin de 2021 26



Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation et des Elections - Bureau des Elections - 78-2021-03-03-008 - Arrêté relatif au transfert provisoire du
bureau de vote n° 7 du Pecq dans le cadre du double scrutin de 2021 27



Service départemental d'incendie et de secours des

Yvelines - Pôle gestion des risques

78-2021-02-18-011

Microsoft Word - Arrt n 2021-016 OFFSIC du

18.02.2021.doc
Liste des sapeurs-pompiers assurant l'emploi d'officier des systèmes d'information et de

communication

Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines - Pôle gestion des risques - 78-2021-02-18-011 - Microsoft Word - Arrt n 2021-016 OFFSIC du
18.02.2021.doc 28



 
 

PREFET DES YVELINES 
 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

 …/… 

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD - CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

PÔLE GESTION DES RISQUES 

Groupement opérations 

 

 

 
LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ;  
 
VU l’arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l’ordre de base national des systèmes 

d’information et de communication de la sécurité civile (OBNSIC) ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42, 43 et 56 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2019-180 en date du 12 décembre 2019 relatif aux 

personnels retenus pour assurer la fonction d'Officier des systèmes d’information et de 
communication (OFFSIC) ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Commandant des systèmes d’information et de 

communication (COMSIC) du département des Yvelines, 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : La liste nominative des sapeurs-pompiers titulaires du Brevet 
transmissions assurant l’emploi d’Officier des systèmes d’information et 
de communication (OFFSIC) au sein du département des Yvelines pour 
la période du 1er février au 31 décembre 2021, est arrêtée comme suit :  

 
 GRADE NOM PRENOM EMPLOI 

CNE AUTENZIO Thierry OFFSIC 
LTN CALADO Pedro OFFSIC 
LTN CHARTIER Fabrice OFFSIC 
CNE DE OLIVEIRA Irnando OFFSIC 
CDT ETCHEBERRY Jean Christophe OFFSIC 
LTN HENRY Daniel OFFSIC 
LTN LECOCQ Thierry OFFSIC 
CNE MARSOLLIER Damien OFFSIC 
CNE METOIS Patrick OFFSIC 
CDT OGER Philippe COMSIC 
CNE PINAULT Laurent OFFSIC 
CNE SCHMIT Hugo OFFSIC 
LTN THERON Didier OFFSIC 
LTN THILLIEZ Jean Luc OFFSIC 
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Article 2 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont attribuées 

dans le cadre de leurs missions. 
 
Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2019-180 en date du 12 décembre 2019 est 

abrogé. 
 
Article 4 : Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours des 

Yvelines est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Yvelines. 

 
 
 
 
 

 Fait à Versailles, le 18 février 2021 
  
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
 
 Thomas LAVIELLE 
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